
CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION DES AUTOTESTS DE DÉTECTION ANTIGÉNIQUE DU 
VIRUS SARS-COV-2 SUR PRÉLÈVEMENT NASAL 

 

1. Formation des personnes habilitées à distribuer des autotests 

Les personnes appelées à distribuer les autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur 
prélèvement nasal suivent, préalablement à toute activité, une formation proposée par l'Ecole des 
hautes études en santé publique. 

Une formation complémentaire préalable est requise pour les personnes, autres que les titulaires de 
l'autorité parentale, appelées à superviser ou à effectuer l'auto-prélèvement, le test et la lecture des 
autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal sur des enfants âgés 
de 3 à 11 ans. Elle est proposée par un ou plusieurs organismes désignés par le directeur général de 
l'agence régionale de santé ou par un professionnel de santé habilité à le faire. 

Les mentions suivantes doivent figurer dans l'attestation délivrée aux personnes ayant suivi cette 
formation complémentaire : 

 
« ATTESTATION DE FORMATION COMPLEMENTAIRE 

« AUTOTEST SUR PRELEVEMENT NASAL » 

« Vu l'article 29 de l'arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à 
la gestion de la sortie de crise sanitaire, 
« L'attestation de formation complémentaire nécessaire pour superviser ou effectuer l'auto-
prélèvement, le test et la lecture des autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-
2 sur prélèvement nasal sur des enfants de trois à onze ans est délivrée à : 
« M. /Mme 
« Né(e) le à 
« Fait à , le 
« Structure ou personne habilitée à réaliser la formation : 
« Le responsable de la formation (qualité, signature et cachet) : 
« La personne formée : Je soussigné(e), (nom, prénom), avoir suivi la formation 
complémentaire « Autotest sur prélèvement nasal ». 
(signature) » 

2. Locaux et matériel en cas de réalisation des autotests sur place 

• locaux adaptés pour assurer la réalisation du test comprenant notamment un espace en plein-
air ou un espace suffisamment grand et pour lequel une aération est possible, de manière à 
ce que les personnes qui se testent soient éloignées les unes des autres d'une distance de 
plus de 2 mètres ; 

• existence d'un point d'eau pour le lavage des mains ou mise à disposition de solution 
hydroalcoolique ; 

• conditions de température et d'humidité compatibles avec les conditions de conservation des 
autotests de détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal, mentionnées 
par le fabricant ; 

• matériel et consommables permettant la protection de la personne distribuant les autotests de 
détection antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal et la désinfection des 
surfaces en respectant la norme de virucide 14476 ; 

• les tests négatifs placés sous emballage est évacué dans les ordures ménagères, les tests 
positifs doivent être placés sous double emballage et stockés pendant 24 heures avant leur 
élimination par la filière des ordures ménagères ou immédiatement si une poubelle spécifique 
pour les déchets d'activité de soins à risques infectieux est disponible. 



3. Accueil des personnes bénéficiant de la mise à disposition d'autotests de détection antigénique du 
virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal par les personnes habilitées à les distribuer 

• demander, avant la distribution de l'autotest, à la personne si elle n'est pas symptomatique ou 
contact à risque et l'informer des avantages et des limites de l'autotest de détection 
antigénique du virus SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal ; 

• recueillir son consentement libre et éclairé ou celui de son responsable légal ; 

• remettre à la personne la boîte d'autotest dans son conditionnement d'origine, à l'exception 
des mises à disposition dans le cadre de dépistage collectif et itératif, accompagnée du guide 
d'utilisation adapté à l'âge disponible le site internet du ministère de la santé ; 

• rappeler qu'une utilisation itérative d'a minima un autotest de détection antigénique du virus 
SARS-CoV-2 sur prélèvement nasal par semaine est recommandée ; 

• délivrer des informations et des conseils adaptés sur l'utilisation de l'autotest, à la fois sur 
l'auto-prélèvement, la réalisation du test et l'interprétation des résultats, en fonction de la 
personne qui va réaliser l'autotest, notamment pour l'usage chez les personnes de moins de 
11 ans, pour lesquelles le prélèvement, la réalisation et la lecture du test doivent être réalisés 
par le titulaire de l'autorité parentale, un professionnel de santé, un médiateur de lutte anti-
covid ou une personne ayant réalisé la formation complémentaire prévue à cet effet prévue ; 

• informer la personne sur la conduite à tenir en cas de résultat positif ou négatif ; 

• inviter la personne à saisir son résultat dans le système d'information dédié 
« monautotest.gouv.fr ». 

 

Source : 

- Arrêté du 9 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales 

nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire 
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